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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Le conseil municipal se réunira à la Maison des Services et des Associations le jeudi 9 avril 2026 à 20h. 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Session Ordinaire 

 
      -------- 
 
 

- Approbation du procès-verbal du 5 mars 2026, 
- Approbation du procès-verbal du 20 mars 2026,  
- Constitution des commissions communales, 
- Délibération fixant la liste des noms en vue de la nomination des membres de la commission communale 

des impôts directs (CCID), 
- Désignation des élus délégués au Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère 

(SDEF), 
- Désignation des élus délégués au Syndicat Intercommunal d’Eclairage et de Communications 

Electroniques (SIECE) de HUELGOAT/CARHAIX-PLOUGUER, 
- Désignation d’un élu référent à la sécurité routière,  
- Désignation d’un élu référent au conseil d’école, 
- Désignation des élus référents à la santé, 
- Désignation d’un élu représentant auprès de la Société Publique Locale (SPL) EAU DU PONANT,  
- Désignation d’un élu représentant auprès de la SCIC Ti Menez Are, 
- Délibération portant sur les délégations consenties au Maire par le conseil municipal, 
- Fixation du montant des indemnités des élus,  
- Délibération portant sur les droits à la formation des élus locaux, 
- Délibération portant sur l’organisation du temps scolaire de l’école publique. 

 
Délégations (consenties par le conseil municipal au Maire en application de l’article L.2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, lors du mandat précédent) 
 
Questions diverses 

 
 
Fait à PLOUYE, le 1er avril 2026, 
Le Maire, 

        Grégory LE GUILLOU 
 

Pour affichage 

COMMUNE DE PLOUYE 


